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ORDRE DU JOUR

1 – Modalités de fonctionnement de la CLECT
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Modalités de fonctionnement de la CLECT

À chaque nouveau transfert de compétence, la CLECT 
se réunit afin de proposer une évaluation des charges 
nettes transférées.

Elle définit une méthodologie commune d’évaluation des 
charges.

Elle évalue le coût transféré des compétences à partir 
des informations collectées. Un contrôle de cohérence 
est nécessaire compte tenu du caractère déclaratif des 
évaluations.
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La CLECT doit adopter un rapport selon la méthodologie 
prévue par la réglementation résultant du code général des 
impôts. Ce rapport a uniquement pour but de déterminer 
les charges et n’a pas vocation à déterminer les Attributions 
de Compensation (AC) définitives des communes.

●Ce rapport CLECT doit ensuite être adopté par les 
communes.

●À la suite de ce rapport, le Conseil communautaire 
délibérera sur les AC. Lors de cette étape, le Conseil 
communautaire pourra décider d’effectuer des révisions 
dérogatoires sur la base du rapport de la CLECT.
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Le principe de droit commun est la neutralité budgétaire à l’instant 
du transfert.

L’organe délibérant de l'EPCI doit déterminer le montant des 
attributions de compensation à la majorité simple de ses membres.

Cas d’un transfert de compétence à la CA

AC versée par la CA
    
AC actuelle commune – charges nettes transférées par la commune
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Le principe de révision libre qui s’oppose au principe de droit 
commun est la neutralité budgétaire estimée de manière dérogatoire, 
en prenant souvent en compte les coûts réels qui seront supportés 
par la collectivité qui récupère la compétence.

« Le montant de l'attribution de compensation et les conditions de sa 
révision peuvent être fixés librement par délibérations concordantes 
du Conseil communautaire, statuant à la majorité des deux tiers, et 
des Conseils municipaux des communes membres intéressées, en 
tenant compte du rapport de la commission locale d'évaluation des 
transferts de charges »
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Antenne musicale de Vernoil-le-Fourrier

Proposition d’un vote dérogatoire

Dans le cadre de la création d’une antenne musicale sur la commune de 
Vernoil-le-Fourrier, il est proposé de mettre en place un ensemble de cours à 
compter de la rentrée 2023, à savoir de l'éveil instrumental saxophone, flûte 
traversière, cuivre et de la formation musicale.

Les coûts de fonctionnement sont évalués de la manière suivante :
- 10h de cours pour un montant de 20 965 € (participation des familles déduite)
- frais de déplacements des enseignants pour un montant de 1 650 €

Pour la première année, les coûts de matériels et d’instruments nécessaires à 
la montée en gamme de l’antenne de Vernoil-le-Fourrier sont les suivants :
- CASVL : 2 676 €
- Vernoil-le-Fourrier : 7 900 €
Les années suivantes, 1 000 € imputables à la commune de Vernoil-le-Fourrier 
seront nécessaires au renouvellement et développement de l’antenne.
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Proposition d’un vote dérogatoire

Compte tenu de l’évaluation des charges estimées, la commission locale d’évaluation des charges 
préconise que le Conseil communautaire procède à une révision libre des attributions de compensation.

Ainsi, l’attribution de compensation de la commune de Vernoil-le-Fourrier serait diminuée des montants 
suivants :
-  1ère année : 30 515 € 

→ 4/12è des charges de fonctionnement : 7 538 €

→ Investissement initial : 7 900 €

-  2ème année et suivantes : 23 615 €

Considérant que la commune Vernoil-le-Fourrier « verse » déjà une attribution de compensation de 632 
€ correspondant à 0,50 € par habitant, les attributions de compensation à déduire de la ville de Vernoil-
le-Fourrier seraient les suivantes :

- 15 227 € en 2023
- 22 983 € en 2024 et les années suivantes

POINT 2

Antenne musicale de Vernoil-le-Fourrier

15 438 €

Accusé de réception en préfecture
049-200071876-20231207-2023-158-DC-BF
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023



CONCLUSION SUR LES RÉVISIONS DÉROGATOIRES 
DES AC

La CLECT recommande d’effectuer des révisions 
dérogatoires. La nécessité de procéder à des révisions 
dérogatoires a été explicitée dans le rapport.
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